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Le service Yellow Vélo
> Juillet 2013

YELLOW VÉLOS

Point de location vélos : 

> 1 rue Desgroux 
60000 Beauvais

Tarifs et renseignements :  
✆ 03 44 10 52 61

Agents Yellow Vélos :  
✆ 03 44 15 67 50

Si vous constatez des dégradations  
sur les pistes cyclables :

NUMÉRO GRATUIT  
de la ville de Beauvais :  
✆ 0 800 870 800



La communauté d’agglomération du Beauvaisis  
a créé « Yellow Vélo » , un service de location  
de vélos pour toutes celles et ceux qui  
souhaitent découvrir ou redécouvrir le vélo 
comme mode de déplacement.

Le service « Yellow Vélo » s’inscrit dans le 
Plan de déplacements Urbains (PDU) élaboré  
par la Communauté d’agglomération du 
Beauvaisis. Il offrira une alternative à celles 
et ceux qui veulent repenser leur façon de se  
déplacer sans vouloir investir dans l’achat 
d’un vélo de ville.

Il est désormais possible de louer, à Beauvais,  
des vélos classiques ou des vélos à assistance  
électrique pour la journée, le mois, le trimestre,  
voire le semestre. 

Ce sont ainsi 35 vélos de ville, dont 5 à assistance  
électrique, qui sont mis à votre disposition 
pour aller au travail, pour aller faire quelques 
achats ou tout simplement pour vous balader. 
Une façon de vivre Beauvais différemment et 
simplement.

Le service « Yellow Vélo » est ouvert à tous, 
habitants de Beauvais, du Beauvaisis, de l’Oise 
et d’ailleurs. 

POINT DE LOCATION DES YELLOW VÉLOS

> Devant la Marie de Beauvais :

1, rue Desgroux - 60000 BEAUVAIS

AgENTS YELLOW VÉLOS

✆ 03 44 15 67 50

OUVERTURE

>  Les lundi, mardi, jeudi et vendredi :  
de 8h30 à 10h30 et de 16h30 à 18h30

>  Les mercredi et samedi : 
de 9h à 12h et de 14h à 18h

INSCrIPTION Au SErVICE

Une première inscription sur les fichiers de la 
Communauté d’agglomération du Beauvaisis 
est nécessaire avant toute location. II suffit de 
présenter une pièce d’identité valide à l’agent 
du service « Yellow Vélo » au point d’accueil du 
centre-ville.

DÉPôT DE gArANTIE

Il est demandé une caution par chèque ou  
une autorisation de prélèvement pour toute 
location de vélos inférieure à 1 mois. Pour les 
locations d’une durée supérieure à 1 mois,  
le locataire doit fournir obligatoirement une au-
torisation de prélèvement et un RIB.

CAuTION 

 > 150 € / vélo 
 > 400 € / vélo à assistance électrique

LES TArIfS

VÉLO  
CLASSIQUE

VÉLO À  
ASSISTANCE  
ÉLECTRIQUE

Location de 
courte durée

1 €  
par jour calendaire

5 €  
par jour calendaire

Location de 
moyenne durée

16 €  
par mois

Location de 
moyenne durée

30 €  
par trimestre

Location de 
longue durée

50 €  
par semestre

pRÉSENTATION dU SERVICE  
yELLOw VÉLO


